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b) Le Commissaire Général de Section du pays participant garantisse sans
dépôt de fonds le paiement des droits à l'importation frappant les marchan-
dises qui ne seraient pas réexportées après la clôture de l'exposition dans les

délais fixés; d'autres garanties prévues par la législation du pays invitant

peuvent être admises à la demande des exposants (par exemple carnet

A.T.A. institué par la Convention du Conseil de Coopération douanière du 6
décembre 1961);

c) Les autorités douanières du pays d'importation temporaire estiment que les

conditions imposées par cette annexe soient remplies.

ARTICLE 4

Aussi longtemps qu'elles bénéficient des facilités prévues par la présente Annexe
et sauf si les lois et règlements du pays d'importation temporaire le permettent, les
marchandises placées en admission temporaire ne peuvent pas être prêtées, louées ou

utilisées moyennant rétribution ni transportées hors du lieu de l'exposition. Elles doi-

vent être réexportées dans les plus brefs délais et au plus tard trois mois après la clô-

ture de l'exposition. Les autorités douanières peuvent pour des raisons valables pro-

longer cette période dans les limites prescrites par les lois et règlements du pays

d'importation temporaire.

ARTICLE 5

a) Nonobstant l'obligation de réexportation prévue à l'article 4, la réexporta

tion des marchandises périssables ou gravement endommagées ou de faible
valeur n'est pas exigée, pourvu qu'elles soient, selon la décision des autorités

douanières:

i) Soumises aux droits à l'importation dus en l'espèce ou

ii) Abandonnées, libres de tous frais, au Trésor public du pays d'importa-

tion temporaire ou

iii) Détruites, sous contrôle officiel, sans qu'il puisse en résulter de frais

pour le Trésor public du pays d'importation temporaire.

Toutefois l'obligation de réexportation ne s'applique pas aux marchandises de
toute nature dont la destruction requise par le Commissaire Général de Section con-
cerné est effectuée sous contrôle officiel et sans qu'il puisse en résulter de frais pour
le Trésor public du pays d'importation temporaire.

b) Les marchandises placées en admission temporaire peuvent recevoir une des-

tination autre que la réexportation, et notamment être mises à la consomma-
tion intérieure, sous réserve qu'il soit satisfait aux conditions et aux formali-
tés qui seraient appliquées en vertu des lois et règlements du pays
d'importation temporaire si elles étaient importées directement de l'étranger.

ARTICLE 6

Les produits accessoirement obtenus au cours de l'exposition, à partir de mar-
chandises importées temporairement, à l'occasion de la démonstration de machines
ou d'appareils exposés, sont soumis aux dispositions des articles 4 et 5 de la présente


